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Fichier réponse du Canton 2001-2023

▪ Changement du montant de la déduction en 2005 par rapport à 

l’introduction de la LI

▪ Entre 2005 et 2023 aucune augmentation de la déduction
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Constat 1

▪ 2005

▪ Incohérent par 

rapport à la 

réponse du 

Conseil d’Etat
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Constat 2

▪ 2008

▪ IPC à 109.1 avec 

une référence à 

104.7

▪ La montant de la 

déduction reste à 

1’300 CHF à la 

place de 1’400 CHF
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Constat 3

▪ 2017

▪ Selon la réponse 

du Conseil d’Etat, 

le montant de la 

déduction devrait 

être de 1’400 CHF 

pour le couple
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Constat 4

▪ 2010 Création des déductions monoparental et enfant

▪ Aucune adaptation de l’IPC pour le couple avec IPC à 109.6
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 Constat 5

▪ 2013 Changement de référence de la valeur IPC de référence au 30 

juin de l’année -1

▪ La référence de la déduction couple était de 104.7 lors de la dernière 

augmentation et nous avons une valeur de 108.9
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Conclusion 

▪ Nous ne pouvons pas nous satisfaire des 

réponses du Conseil d’Etat. 

▪ Depuis 3 ans, il est sans cesse posé des 

questions, des interpellations, des 

propositions à la commission des finances ou 

en plénum lors du budget.
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Conclusion

▪ La déduction pour couple a été spoliée pendant 16 

ans par la non-indexation de 2008. 

▪ Il faut aussi relever que toutes les déductions 

fiscales liées à la progression à froid n’ont pas été 

indexées en 2008.

▪ Ces déductions touchaient les petits revenus, les 

retraités, les jeunes familles. 
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Conclusion
▪ Ces déductions sont ciblées et ont un effet financier, pour les 

bénéficiaires de ces mesures, plus important que le choix de 

la baisse d’impôts de 4, voir 7 et même 12%. 

▪ Le Conseil d’Etat a choisi de dérouler le tapis rouge à 

l’initiative du centre patronal en refusant depuis plus de 3 ans 

de corriger ces injustices fiscales. Il ira tout seul combattre 

l’initiative contre les 12% de baisse d’impôts.

▪ Le PLR et le PS ont choisi le désordre lors du budget, à eux 

de se battre contre le 12% à nous de porter les déductions 

fiscales !
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Proposition 1

▪ De modifier tous les articles définis à 

l’article 60 de la loi sur les impôts à la 

valeur corrigée de la pleine indexation, non 

appliquée en 2008, et l'adaptation égale des barèmes des articles 47 

et 59, et des sommes en francs mentionnées aux articles 15, alinéa 3, 

lettre a, 37, alinéa 1, lettres g et k, 37, alinéa 2, 39, 40, 42, alinéas 1 et 

2, 43, alinéa 3, 54, alinéa 2 et 58, de 800 CHF pour tous les montants 

inférieurs à 1’500 CHF, de 400 CHF pour les montants compris entre 

1’501 et 3'000 CHF et de 200 CHF pour tous les montants de plus de 

3'000 CHF.
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Proposition 2

▪ • D’appliquer les règles d’indexation de 

l’IPC pour chaque type de déductions 

indépendamment d’une potentielle compensation par changement 

de loi ou de déséquilibre entre le montant provoqué par le fait de 

regroupement de types de déductions 

fiscales sous un seul (code) de déduction du tableau des 

principales déductions vaudoises annuelles accompagnant la déclaration d’impôts 

comme le code 725 regroupant les couples, les familles monoparentales et 

enfants.
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Exemple
▪ Art. 42a Déduction supplémentaire pour couples mariés et 

familles monoparentales [ 15, 21 ] 

▪
2 Pour les revenus nets ne dépassant pas 116'000 francs, la 

déduction supplémentaire se monte à : 

▪ - 2'100 francs pour les couples mariés 

▪ - 3’100 francs pour les familles monoparentales (art. 43, al. 2, 

let. c) 

▪ - 1'800 francs pour chaque enfant mineur, en apprentissage ou 

aux études, dont les époux ou le parent assurent l'entretien 

complet. 

13


	Diapositive 1 Déductions fiscales 725 et progression à froid selon l’IPC  Séance de groupe du 25.3.25  
	Diapositive 2 Fichier réponse du Canton 2001-2023
	Diapositive 3 Constat 1
	Diapositive 4 Constat 2
	Diapositive 5 Constat 3
	Diapositive 6 Constat 4
	Diapositive 7 Constat 5
	Diapositive 8 Conclusion 
	Diapositive 9 Conclusion
	Diapositive 10 Conclusion
	Diapositive 11 Proposition 1
	Diapositive 12 Proposition 2
	Diapositive 13 Exemple

